
PROCEDURE D’INSCRIPTION EN LIGNE 
 

Cette procédure concerne les nouveaux membres ou Membres de l’association  

Remarque : Il est conseillé d’effectuer ses opérations depuis un ordinateur ou une tablette  

Préalable :  

• Disposer de son certificat médical  
• Disposer des documents tels que ‘Droit à l’image’ 
• Disposer d’une Carte bleue pour procéder au règlement 

 
1- Se connecter au site du club : https://club3villes.vpdive.com/ 
2- Cliquer sur le menu ‘Vous inscrire’ ou depuis la page de garde  

 
3- Possibilité de télécharger les documents d’inscription en ligne, à compléter et à remettre 

lors de votre séance. 
 

 
4- Possibilité de s’inscrire en ligne en cliquant sur le lien Cliquer ici  

 
Nous y sommes presque. Vous êtes invité à compléter la procédure d’inscription 
inscription  

  

https://club3villes.vpdive.com/


Etape 1 : Précision sur la campagne d’adhésion  

 
 

Etape 2 : Télécharger le certificat médical complété lors de votre visite 
chez le médecin et renseigner la date  
Attention : Cette étape est obligatoire et nécessaire pour vous inscrire 
auprès de la FEDERATION.  

 

 

 

 

 

Etape 3 : Compléter le formulaire en ligne et valider  

Si tes informations n’ont pas changé depuis ta dernière inscription, tu peux passer à la suite  

 

 

Cliquer sur la Zone 



Etape 4 : Compléter les documents téléchargés précédemment et 
passer à la suite  

 

Etape 5 : Ajouter au panier la cotisation club correspondante.  

Pour les plongeurs évoluant en milieu naturel, il est fortement recommandé de souscrire à une 
assurance. Pour ceux qui envisage de plonger à l’étranger, un assurance loisir 2 est 
recommandée.  

 

Etape 6 : Accéder au panier pour effectuer le paiement 

Voilà c’est fini… 

• Vous pouvez désormais accéder à votre fiche.  
• Veillez à compléter la photo.  
• Il ne reste plus qu’à modifier vos coordonnées en cas de besoin. (changement d’adresse, 

de numéro de téléphone, …)  

 


